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 FORMATION DÉCENNALE 

B BB
21 mars 2022

FORMATION 
DÉCENNALE  
DE REMISE À NIVEAU  
DE NOUVELLES DATES 
SONT DISPONIBLES ! 
INSCRIVEZ-VOUS SUR 

LE SITE  
http://carnet.fdc66.fr/FormDecennale 

http://carnet.fdc66.fr/FormDecennale
http://bit.ly/2xxJRu1
http://bit.ly/2rwNLSb
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• Les candidats doivent IMPERATIVEMENT s’être 
inscrit au travers du logiciel mis à disposition sur 
le site de la Fédération 

• Tout candidat non inscrit via le logiciel ne pourra 
participer à la formation 

• Tout candidat qui se présentera en retard à la 
session de formation, de même que tout candidat 
qui quittera la session en cours de séance, sans 
en attendre la fin, n’obtiendra pas son attestation 
et se verra dans l’obligation de participer à une 
autre formation. 

• Tout candidat devra présenter, au moment de la 
signature de la fiche d’émargement, une pièce 
d’identité.

IMPORTANT :

V O U S  D E V E Z  V O U S  
I N S C R I R E  

I M P É R A T I V E M E N T  À  
P A R T I R  D E  C E S  L I E N S  

http://carnet.fdc66.fr/
FormDecennale 

OU 
https://www.fdc66.fr/ 	 	 	 	 	 	  

rubrique se former /  page Sécurité

http://carnet.fdc66.fr/FormDecennale
http://carnet.fdc66.fr/FormDecennale
https://www.fdc66.fr/
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1. Cette formation est obligatoire pour tous les chasseurs. 
2. Les chasseurs ont 10 ans pour la suivre. Elle sera renouvelée par décade. 
3. Il ne s’agit pas d’un examen ou d’un contrôle de connaissances mais bien d’une remise 

à niveau (identique pour toute la France). 
4. C’est un rappel des gestes de sécurité élémentaires à adopter aussi bien en action 

qu’hors action de chasse.  
5. Ces formations sont décentralisées sur différents secteurs géographiques du 

département.  
6. La mention de son suivi figurera sur la validation du permis de chasser. 
7. Les chasseurs ne suivant pas cette formation dans les 10 ans à venir ne pourront plus 

valider leur permis. 

8. Chaque session est limitée à 25 adhérents départementaux et dure 2 h ½ à 3 heures. 

RAPPEL :
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Fédération 
Départementale 

des chasseurs des  
Pyrénées-Orientales 

Président  
Jean-Pierre SANSON 

Directeur 
Gilles TIBIÉ 

fdc66@fdc66.fr 
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LA SÉCURITÉ À LA CHASSE 
EST DE NOTRE RESPONSABILITÉ 

À TOUS 

NOS PARTENAIRES

http://bit.ly/2xxJRu1
http://bit.ly/2rwNLSb
http://bit.ly/2xxfXq3
https://www.fdc66.fr/
mailto:fdc66@fdc66.fr
http://www.fdc66.fr/

